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Montréal, 19-23 février 2007 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Questions d’organisation : 

2.1. Adoption de l’ordre du jour; 

2.2. Organisation des travaux. 

3. Examen des informations relatives à la responsabilité et à la réparation pour les dommages 
résultant de mouvements transfrontières d’organismes vivants modifiés. 

4. Elaboration d’options concernant des éléments susceptibles de faire partie des règles et 
procédures visées à l’article 27 du Protocole. 

5. Autres questions. 

6. Adoption du rapport. 

7. Clôture de la réunion. 
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